
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 2025 
 
Étaient présents : LELIEVRE GRAND FOUBERT LEBOUC CHANOT DELAUNAY  DUVAL FERAULT FLANDRIN GUYONNET-PAYEL 
LAMBERT  Absent:PICHEREAU 
- Délégués du Parc Régional Normandie Maine 
Le conseil municipal, à l’unanimité, confirment les délégués actuels: C.FERAULT titulaire / C.GUYONNET-
PAYEL suppléant 
 
- Proposition de signature d’une convention avec Études et Chantiers 
M. Le Maire propose de signer une convention avec Études et Chantiers (association de réinsertion sociale 
et professionnelle) pour des travaux de désherbage des cimetières, des petits travaux de maçonnerie... 
pour 10 journées équipe  d’un montant de 5.800 euros 
Décision: approuvé à l’unanimité 
 
- Compte administratif 2024 
 

Décision: approuvé à l’unanimité (le Maire s’est retiré au moment du vote 
- Compte de gestion 2024 
Décision:approuvé  

 

 

COMMUNE 2024 2024 

SECTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

RECETTES   TITRES EMIS 721.536,43 94.505,55 

DEPENSES  MANDATS EMIS 563.172,16 63.292,43 

RESULTAT DE L’EXERCICE 
Excédent antérieur 
Excédent cumulé 

158.364,27 
172.750,52 
331.114,79 

31.213,12 
499.768,59 
530.981,71 



- Vote des subventions 2025 

 
- Révision éventuelle des tarifs municipaux  
 
TARIFS ACTUELS 
Cantine 
Nouveau tarif au 1er Mars 3,70 
Nouveau tarif au 1er Mars 5,20 
Garderie 
Nouveau tarif au 1er Mars 1,10 
 
- Fixation loyer du logement de la Poste 
La locataire a quitté le logement . Son loyer était de 375,28 euros. 
Le logement est constitué au rez de chaussée de 1 entrée, 1 salle, 1 cuisine ,1 WC et de 4 chambres et une 
salle de bain au 1er étage et d’un grenier au 2ème étage. Très peu de terrain et un bâtiment en mauvais 
état où se trouve la cuve de fioul. 
Nouveau loyer :  450 euros 
 
 
 

ASSOCIATIONS   2025 
ACTE 53  LIGNIERES-ORGERES  200 
AFN LOCAL LIGNIERES-ORGERES  200 
SAPEURS POMPIERS LIGNIERES-ORGERES    300 
PATRIMOINE  COUESNON LIGNIERES-ORGERES  500 

CLUB DES RETROUVAILLES LIGNIERES-ORGERES   150 
CLUB RETROUVAILLES GYM LIGNIERES-ORGERES  530 
ASSO PARENTS ELEVES ECOLE LIGNIERES-ORGERES  Feront une demande en fin d’année(neige) 
SOCIETE DE CHASSE LIGNIERES-ORGERES  200 
COOL TRY BAND   LIGNIERES-ORGERES  250 

FAITES DU VELO LIGNIERES-ORGERES   1.400  
ASSOCIATION PARENTS D'ENFANTS INADAPTES  70 
LA SENTINE  150 
LIGUE CONTRE LE CANCER  LA MAYENNE  220 
SECOURS POPULAIRE DE PRE-EN-PAIL   210 21 personnes aidées  
SECOURS CATHOLIQUE DE LA MAYENNE   100 
GAULE CALAISIENNE  100 
RASED   65 
ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE  113 
FAMILLES RURALES CARROUGES  165 
ASSOCIATION MUSICALE CARROUGES  100 
MFR HALEINE  1 élève en 2023  60 2 élèves en 2025 
ADMR PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON    656  

OGEC  ECOLE PRIVEE PRE-EN-PAIL  500  

GOA DES AVALOIRS  100 

UDAF DE LA MAYENNE   60  

TOTAL  6.399 



- Végétalisation de la cour de l’école 
 
Le CPIE après un travail collaboratif avec les enseignants, les parents d’élèves, les élèves et la municipalité 
a fait une proposition d’aménagement de la cour de l’école (voir plan). 
Pour rappel nous avons perçu en 2024 la somme de 19.330 au titre de la biodiversité (3.182 en 2023 / 
1.438 en 2022) 
Décision: il est décidé de commencer les travaux de végétalisation 
 
- Approbation PV CLECT  
 
Il convient d’approuver la nouvelle proposition des attributions 2025. 
Pour notre commune la somme à verser passerait de 89.204,27 à 93.385,80 euros (augmentation SDIS 
+329,23 et service ADS +3.852,30) 
Décision: approuvé à l’unanimité 
 
- Désignation du maître d’oeuvre pour les travaux de rénovation énergétique de l’école 
 
3 architectes ont été consultés : Cabinet BOULAND, Cabinet MORIN et ATELIER JSA 
Décision: Cabinet BOULAND retenu à l’unanimité pour un montant de 10.600 euros H.T 
 
- Si vente aux enchères de licence IV dans la Mayenne, fixer un maximum pour enchérir 
 
N. Le Maire propose de fixer, en amont, un maximum à enchérir pour l’achat d’une licence IV qui serait en 
vente en Mayenne. Dernièrement il y a eu 2 licences à vendre. 
Décision: M. le Maire est autorisé à enchérir pour un montant maximum de 7.000 euros (hors frais) 
 
- Vente éventuelle du mobilier stocké à l’atelier municipal, 
 
M. Le Maire est autorisé à mettre en vente le mobilier. 
 
- Questions diverses  
 
- Fête du 15 août 2025 avec l’association Patrimoine de Couesnon - une réunion préparatoire sera organisée. 
 
 
 


